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 La page d’accueil 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Menu déroulant : création de 
compte et  identification 

Rechercher des 
consultations via le 
moteur de recherche.  

 

Liens cliquables :  
- Identification  
- Création de compte  
- Vérification des pré-
requis 
- Consultation de test 

 

Liens et bouton 
« Accès acheteur »  

 

Bouton d’accès direct 
au guide en ligne  
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Si vous n’êtes pas connecté :  

 

Sur la page d’accueil sont affichés : 

✓ L’heure et la date  

✓ Le menu de connexion si vous possédez déjà un compte ou si vous souhaitez créer un 
compte gratuitement 

✓ Un moteur de recherche qui permet de retrouver des consultations 

✓ Un menu de gauche qui permet de rechercher des consultations ainsi que des données 
essentielles, d’accéder à la consultation de test, au test Java, aux outils logiciels, aux outils 
de vérification et d’accéder à la documentation ainsi qu’au service clients 

✓ L’accès à une consultation de test pour vous permettre de vous entrainer à télécharger 
des pièces de marchés et répondre à une consultation 

✓ L’accès au test des pré-requis techniques afin de vous assurer que vous disposez de la 
configuration requise pour utiliser La salle des marchés 

✓ Les liens en bas permettent l’accès aux mentions légales, à la charte RGPD, au service 
clients, aux pages Twitter, LinkedIn à la chaîne Youtube d’achatpublic.com, au site internet 
achatpublic.com, au journal achatpublic.info, aux formations et au site des Trophées de la 
commande publique. 
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ATTENTION : L’heure indiquée est l’heure réelle. Tous les horodatages effectués par la 
plateforme seront basés sur cette heure et non sur l’horloge de votre ordinateur. 

Si vous êtes connecté :  

 

Lorsque vous être connecté, des blocs supplémentaires s’affichent : [Mes consultations en 
cours], [Mes consultations favorites], [Accéder à mon coffre-fort] et [Mes recherches 
sauvegardées].  
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 L’accès à la consultation de test et aux tests des pré-requis techniques 

Depuis la page d’accueil, vous pouvez accéder à l’étape 2 du bloc « Répondre en 3 étapes » 
qui vous aidera dans l’utilisation de la plateforme de dématérialisation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accédez à une consultation de test permet à tout moment de 
vous entraîner à télécharger des pièces de marchés, répondre 
à une consultation, utiliser la messagerie, etc.  

Vérifiez la configuration permet de tester la configuration de 
votre poste. Les éléments nécessaires au bon fonctionnement 
de La salle des marchés seront vérifiés un à un. 
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 Le menu [Mon compte] 

Si vous n’êtes pas connecté :  

 

Le menu [Mon compte] vous permet de vous identifier et ou de créer un compte dans le cas 
où vous êtes un nouvel utilisateur. 
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Si vous êtes connecté : 
 

 
 
Lorsque vous êtes connecté le menu [Mon compte] vous permet de gérer : 

✓ les informations du compte, 
✓ les identifiants, 
✓ le paramétrage de l’option « Référencement premium » (cf. paragraphe sur les 

services entreprises), 
✓ le coffre-fort, 
✓ l’historique des accès, 
✓ l’historique des échanges, 
✓ l’accès administrateur (seulement affiché pour les administrateurs). 

 Le menu de navigation à gauche  

Si vous n’êtes pas connecté :  

 

Le menu [Prospecter] donne accès : 

- au moteur de recherche des consultations 
- au moteur de recherche des données essentielles 

publiées via le Profil acheteur achatpublic.com  
- au moteur de recherche des données publiées sur 

la plateforme nationale « data.gouv.fr » 



 

   

  Manuel entreprises  ⚫  12 

 

 

 

 

Si vous êtes connecté, le menu [Mon espace] dans le menu de gauche devient accessible. Vous 
pouvez accéder aux sous-menus [Mes consultations en cours], [Mes consultations passées], 
[Mes favoris] et [Mes recherches].  
 

 

Le menu [Se préparer] donne accès :  
 

- à la consultation de test classique 
- à la consultation de test dépôt simplifié 
- au test Java 
- aux outils signature et vérification de signatures 
- aux outils logiciels  
- aux outils de vérification (vérification de plis, 

vérification de preuves et vérification des pré-
requis) 

 
 

Le menu [Aide] donne accès :  

- à la documentation (manuels et guides 
utilisateurs, foire aux questions, notes de version 
et tutoriels vidéo) 

- aux ressources destinées au secteur privé : 
astuces et conseils, webinaires, livres blancs, 
newsletter… 

- au service clients 
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Mes consultations en cours : espace répertoriant les consultations sur lesquelles vous avez 
effectué un dépôt. 
 

 
 
 
Mes consultations passées : espace répertoriant les consultations sur lesquelles vous avez 
effectué un dépôt et dont la date limite est dépassée. 
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Mes favoris : consultations que vous avez ajoutées aux favoris. 
 

 
 
Mes recherches : espace listant les recherches que vous avez enregistrées grâce à la fonction 
« Sauvegarder la recherche ». 
 

 
 
 

 Les liens en bas de page  

 

Le menu en bas est disponible sur toutes les pages de La salle des marchés, vous pouvez 
accéder : 

✓ aux mentions légales, 
✓ CGU  
✓ à la charte RGPD,  
✓ au paramétrage cookies, 
✓ au service clients, 
✓ aux pages Twitter, LinkedIn et à la chaîne Youtube d’achatpublic.com, au site internet 

achatpublic.com, au journal achatpublic.info, aux formations, aux Trophées de la 
commande publique 

✓ au bouton [Accès acheteur] qui permet de revenir au Portail côté acheteur 
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 Gestion du compte 

Afin de ne pas avoir à renseigner vos coordonnées à chaque connexion, vous pouvez créer 
votre compte personnel sur la plateforme de dématérialisation. Ce compte personnel est 
appelé « Compte entreprise ».  

Lors de vos prochaines connexions, vous pourrez utiliser votre compte entreprise pour vous 
identifier plus rapidement. 

Les données collectées sont utilisées pour renseigner le registre des retraits et dépôts de la 
consultation de l’acheteur et vous permettent de recevoir des mails de suivi (modification du 
dossier de consultation, réponse à une question, notification, etc.). 

Si vous choisissez de créer un compte, les données vous concernant seront sauvegardées et 
vous recevrez par email un identifiant et un mot de passe.  

Avec votre compte entreprise, vous disposez d’un espace de stockage et de partage appelé 
« Coffre-fort » qui simplifie vos candidatures. Les éléments chargés sur cet espace sont mis à 
disposition de l’acheteur à chaque dépôt de candidature et / ou d’offre. 

 Créer un compte 

 

Depuis la page d’accueil, vous pouvez accéder au formulaire de création de compte depuis le 
menu [Mon compte] en cliquant sur le bouton [Créez votre compte] ou depuis le lien [Créez 
un compte]. 
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Indiquez votre profil entreprise parmi les choix proposés :  

✓ Une entreprise française disposant d'un numéro SIRET 

✓ Une entreprise française basée dans les pays et territoires d'outre-mer (PTOM) 
avec un identifiant autre que le SIRET 

✓ Une entreprise étrangère ne disposant pas d'un numéro SIRET 

✓ Un particulier 

✓ Une entité publique 

 

 

Le formulaire approprié à votre profil vous est proposé, en fonction de cette sélection. 

 

Pour tous les formulaires, tous les champs sont obligatoires sauf indication 
contraire. L’absence de valeur sur l’un de ces champs empêche la validation  du 

formulaire. 
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• Si vous indiquez être un particulier, vous accèderez à un formulaire allégé permettant 
la création d’un compte personnel et individuel. 
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• Si vous indiquez être une entreprise, vous accèderez à un formulaire complet. 

Sa validation aboutira à la création d’un compte personnel rattaché à une entité. Les 
utilisateurs ayant indiqué un numéro SIRET (ou identifiant international) identique seront 
rattachés à la même entité. 

L’utilisateur qui renseigne un nouveau SIRET (ou identifiant international) peut agir 
sur tous les champs du formulaire. 

Dans la section « Identité entreprise », vous êtes invité à renseigner les informations 
permettant à l’acheteur d’identifier et de contacter l’entreprise dans le cadre du sourcing et 
des consultations. 

 

Cliquez sur le bouton [Passer à l’étape suivante] pour renseigner les informations 
personnelles. 
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Les informations vous concernant sont à renseigner dans la section « Identité ». Elles 
permettront aux acheteurs de vous identifier lorsque vous retirez un dossier (DC, DAC, DCE) 
ou déposez un pli (candidature ou offre).  

 

Via la section « Annuaire sourcing et référencement » vous pouvez opter pour un 
référencement gratuit et optimiser votre visibilité en souscrivant à l’option « Référencement 
premium ». 
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Le compte créé via ce formulaire dispose, par défaut, des droits d’administrateur.  

Les utilisateurs indiquant un numéro SIRET existant pourront agir uniquement sur les 
champs de la section « Identité ». 

Les champs de la section « Identité entreprise » apparaissent grisés. Les valeurs sont 
modifiables uniquement par les utilisateurs disposant des droits d’administrateur. 

 

Les droits associés au compte créé via ce formulaire seront ceux de l’utilisateur simple. 
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Après avoir complété le formulaire, vous devez cocher la case certifiant que vous avez pris 
connaissance de la Charte d’utilisation du service et acceptez les CGU, saisir le captcha et 
cliquer sur [Valider] pour créer votre compte. 

 

Confirmez la lecture de la 
Charte d’utilisation du service 

et acceptez les CGU 

 

Confirmez la création 
de votre compte 

 

Saisissez le captcha 
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Une fois la création de compte validée, un message de confirmation apparaît à l’écran : 

 

Le compte est créé et un mail de confirmation contenant un identifiant et un mot de passe 
vous est envoyé. 

 

Lors de votre première connexion, vous devrez modifier votre mot de passe. 
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 S’identifier 

Pour avoir accès aux fonctions suivantes, vous devez être identifié : 

✓ Echanger avec la personne publique au sujet d’une consultation,  

✓ Répondre à une consultation, 

✓ Répondre à une phase restreinte suite à la notification de l’acceptation de sa 
candidature  

✓ Etre prévenu des modifications d’un dossier de consultation déjà téléchargé,  

✓ Recevoir les alertes lorsqu’une collectivité publie une consultation (si la collectivité a 
choisi de vous offrir cette possibilité) 

L’identification n’est pas obligatoire pour télécharger un avis de publicité, télécharger le 
règlement de la consultation (RC) ou les pièces de marchés (Dossier de Consultation des 
Entreprises- DCE ou Dossier d’Appel à Candidature-DAC) 

Toutefois, si vous n’êtes pas identifié lors de la phase de téléchargement du dossier de 
consultation des entreprises (DCE), vous ne pourrez pas être tenu informé en cas de 
modification du dossier. 

Vous pouvez vous connecter dès la page d’accueil de La salle des marchés. Auquel cas, vous 
resterez identifié pendant toute la durée de votre session Internet. 

Pour vous identifier, saisissez votre identifiant et votre mot de passe dans le pavé 
d’authentification et cliquez sur [Se connecter].  
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 Mot de passe oublié 

Dans l’hypothèse où vous avez oublié votre mot de passe, un lien [Mot de passe oublié]  
apparaît dans le menu [Mon compte]. 

Cliquez sur [Mot de passe oublié].  
 

 

Une fois identifié, votre 
prénom apparaît en entête 

de votre page 
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Renseignez votre email et cliquez sur [Valider]. 
 

 

 Gérer son compte  

Une fois identifié, le menu [Mon compte] situé en haut de la page à droite apparaît et vous 
permet d’avoir accès à votre compte. 
 

 
 
A partir de ce menu, vous pouvez accéder aux sous-menus : 

✓ [Mes informations] : accédez aux informations liées à votre compte et modifiez les 
informations saisies si nécessaire 

✓ [Mes identifiants] : visualisez et modifiez vos identifiants ou supprimez votre 
compte 

✓ [Mon entreprise] : paramétrez l’option « Référencement premium » 

✓ [Mon coffre-fort] : gérez les documents de votre coffre-fort 

✓ [Historique des accès] : accédez à l’historique de vos derniers accès  

✓ [Historique des échanges] : accédez à l’historique des échanges (dépôt de 
question, dépôt de pli  

✓ [Accès administrateur] : ce sous-menu apparaît uniquement si vous disposez d’un 
compte administrateur 

Un mail vous est alors envoyé avec votre 
identifiant et votre nouveau mot de passe.  

Vous devrez modifier ce mot de passe lors de 
votre première connexion. 
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 Mon espace 

Le menu [Mon espace] est accessible dans le menu de navigation uniquement si vous êtes 
connecté. 

Plusieurs sous-menus : 

✓ Mes consultations en cours 
✓ Mes consultations passées 
✓ Mes favoris 
✓ Mes recherches 
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 Mes consultations en cours 

Dans cet espace vous s’affichent les consultations :  

✓ Pour lesquelles vous avez effectué un dépôt  
✓ Pour lesquelles vous avez commencé un dépôt  

 

Cliquez sur le bouton [Consulter] pour afficher le détail de la consultation et effectuer un 
nouveau dépôt ou reprendre un dépôt de pli que vous n’auriez pas terminé. 

Dans ce cas, au moment de répondre, à l’ouverture de la fenêtre Java un message s’affichera 
à l’écran vous demandant si vous souhaitez « Commencer un nouveau dépôt » ou « Continuer 
le dépôt en cours » : 
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Vous pouvez accéder à vos consultations en cours directement depuis : 

✓ La page d’accueil en cliquant sur [Tout voir] : 

 

✓ Le menu de navigation à gauche en cliquant sur [Mon espace], puis sur [Mes 
consultations en cours] : 
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 Mes consultations passées 

Cet espace vous permet de consulter l’historique de vos consultations passées (date limite de 
remise des offres expirée) sur lesquelles vous vous êtes porté candidat. 

 

Pour y accéder cliquez sur le menu [Mon espace] accessible dans le menu de navigation à 
gauche, puis sur [Mes consultations passées] : 
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 Mes favoris 

Cet espace vous permet de consulter les consultations que vous avez ajouté en favoris. 

 

Pour ajouter des consultations parmi vos favoris cliquez sur le bouton        accessible sur les 
consultations depuis : 
 

✓ La liste des consultations : 
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✓ La fiche de la consultation :  
 

 

Vous pouvez accéder à vos consultations favorites directement depuis : 

✓ La page d’accueil en cliquant sur [Tout voir] : 
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✓ Le menu de navigation à gauche en cliquant sur [Mon espace] puis sur [Mes favoris] : 

 

 Mes recherches 

Cet espace vous permet de consulter les recherches que vous avez sauvegardées.  
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Pour sauvegarder une recherche, vous devez lancer votre recherche via le moteur de 
recherche, une fois sur la liste des consultations cliquez sur [Sauvegarder la recherche] dans 
le menu de recherche à gauche : 

 

Une pop-up « Sauvegarder ma recherche » s’ouvre, saisissez le nom que vous souhaitez lui 
donner, puis cliquez sur [Sauvegarder] : 
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 Historique 

Dans le menu [Mon compte],  lorsque vous vous connectez vous avez accès aux rubriques 
[Historique des accès] et [Historique des échanges].  
 

 
 

❖ Historique des accès  
 

Dans l’espace [Historique des accès], vous accédez aux logs de connexion.  
 
Le résultat présente la date et l’IP de connexion correspondant.  
 
Vous pouvez :  

✓ trier les résultats du plus récent au moins récent et inversement 
✓ exporter l’historique au format csv 
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❖ Historique des échanges   

Cet espace permet de consulter l’historique des échanges avec la personne publique. 
 

 
L’ensemble des échanges est tracé et horodaté. Vous avez accès au nom de l’organisme, à 
l’intitulé de la consultation, au type de marché, au type d’échange (dépôt de pli, de question, 
retrait de DCE, etc.) et à la date de l’échange.  
Vous avez la possibilité de trier les résultats du plus récent au moins récent et inversement.  
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 Gestion du coffre-fort électronique 

Le coffre-électronique est un espace de stockage dans lequel vous pouvez conserver les 
attestations et autres documents que vous souhaitez mettre à disposition des acheteurs 
publics.  

Seuls les acheteurs en charge des consultations auxquelles vous avez répondu auront la 
possibilité de visualiser et de télécharger les documents conservés dans cet espace.    

 Accéder à son coffre-fort électronique 

Une fois identifié, le menu [Mon coffre-fort] est accessible à tout moment depuis le menu 
[Mon compte] situé en haut à droite de la page.  

Il est également accessible depuis la page d’accueil. 

 

/!\ Attention, il est impératif d’avoir créé un compte associé à un code SIRET de l’entreprise 
pour accéder à ce service. 
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 Présentation du coffre-fort électronique 

Cet espace vous permet de conserver en ligne les attestations les plus fréquemment 
demandées dans le cadre de la candidature aux marchés publics ainsi que les autres 
documents que vous souhaitez mettre à disposition des collectivités auprès desquelles vous 
voulez soumissionner (catalogue, lettre de présentation…).  

A partir de cet écran, vous pouvez : 

✓ Visualiser, ajouter, modifier ou supprimer vos attestations 

✓ Visualiser, ajouter, modifier ou supprimer vos autres documents 

 

Gérer vos attestations 

Gérer vos autres documents 
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 Gérer mes attestations 

Dans cette rubrique, vous avez la possibilité de stocker les attestations les plus fréquemment 
demandées dans le cadre de la candidature aux marchés publics. La liste de ces documents 
est prédéfinie et peut être complétée dans la rubrique « Autres documents ».  

Si aucun document n’a été précédemment mis en ligne, cliquez sur le bouton [Parcourir] situé 
en face de l’intitulé du document puis sélectionnez le document correspondant sur votre 
poste de travail. 

 

Lorsque vous ajoutez un document correspondant à une attestation, vous avez la possibilité 
de renseigner la date d’émission du document. Pour les documents ci-dessous la date 
d’expiration est affichée automatiquement : 

- KBIS 
- URSSAF 
- Impôts 

Pour les autres documents vous avez la possibilité de sélectionner une date d’expiration. Cette 
dernière permet à l’outil de vous notifier lorsque vos documents expirent. 
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Dès l’ajout de vos documents, les boutons détaillés ci-dessous s’affichent. Ils permettent de : 

✓                        visualiser le document mis en ligne 

✓         mettre à jour le document 

✓         supprimer le document  

L’enregistrement de vos ajouts ou modifications de documents est automatique vous n’avez 
aucune action à effectuer. 

Dans le cas où la date d’expiration d’un document est atteinte, une alerte s’affiche à la 
connexion et vous indique qu’une ou plusieurs attestations de votre coffre-fort ne sont plus 
valides : 

 

Si vous souhaitez mettre à jour vos documents utilisez le lien [Cliquez ici] sinon cliquez sur 
[Ok] pour faire disparaitre l’alerte. En plus de cette alerte une pastille rouge apparait sur le 
menu « Accéder à mon coffre-fort » tant que les documents ne sont pas à jour : 
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La rubrique « Autres documents » vous permet de stocker les documents complémentaires 
que vous souhaitez mettre à disposition des acheteurs publics. L’espace alloué pour le 
stockage de ces documents est limité à 30 Mo. 

 

Si vous avez d’ores et déjà mis en ligne un document, la date de la dernière mise à jour est 
indiquée et les pictogrammes détaillés ci-dessous s’affichent. Ils permettent de : 

✓                         visualiser le document mis en ligne 

✓          modifier le document 

✓          supprimer le document  

L’enregistrement de vos ajouts ou modifications de documents est automatique vous n’avez 
aucune action à effectuer. 

Seuls les utilisateurs disposant du droit « Gestionnaire du coffre-fort », attribué par 
l’administrateur, peuvent gérer les documents enregistrés dans le coffre-fort. 

Compteur d’espace disponible 

Tableau des documents 

Ajouter un document 
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 Les services Entreprises 

 Gérer le référencement 

Seuls les utilisateurs disposant des droits d’administrateur peuvent gérer le 
référencement de l’entreprise. 

Activer le référencement gratuit 

Une fois connecté, accédez aux informations saisies lors de votre inscription en cliquant sur le 
menu [Mon compte] puis sur le bouton [Mes informations]. 

 

Rendez-vous dans l’onglet [Mes options] pour indiquer votre souhait de figurer dans 
l’annuaire sourcing mis à disposition des acheteurs, puis cliquez sur [Valider] pour enregistrer 
votre choix.  
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Paramétrer l’option « Référencement premium » 

Une fois connecté, rendez-vous sur le sous-menu [Mon entreprise]. 

 
 
Vous accédez aux sections dédiées au paramétrage des différents services associés à l’option 
premium. 

Si votre entité n’est pas encore abonnée, vous accédez à la présentation 
des services associés à l’option premium et aux modalités de souscription. 

Améliorez la mémorisation de votre entreprise en ajoutant un logo via la section « Identité 
visuelle ». 
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Renseignez la « Présentation de votre entreprise » pour améliorer la compréhension de votre 
activité par les acheteurs. Un éditeur de texte riche vous permet de mettre en forme le 
contenu ajouté. Cliquez sur le bouton [Enregistrer] pour rendre votre saisie visible sur votre 
fiche entreprise. 

 

Indiquez les mots clés grâce auxquels les acheteurs pourront vous retrouver facilement lors 
de leurs recherches. Saisissez un terme et cliquez sur [Ajouter] pour l’enregistrer. 

 

Valorisez les certifications obtenues par votre entreprise et ajoutez les attestations justifiant 
de leur obtention en cliquant sur [Ajouter un document]. Une pop-up s’ouvre, vous 
permettant de renseigner les informations relatives à la certification et d’ajouter l’attestation. 
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Détaillez la présentation de vos produits en ajoutant vos catalogues et documentations. 
Cliquez sur [Ajouter un document], la pop-up s’ouvre et vous permet d’ajouter le fichier et 
son intitulé. 

 

Contrôlez l’espace disponible en temps réel grâce à la jauge et faites une demande pour 
augmenter rapidement votre capacité de stockage en cliquant sur le bouton [Plus d’espace ?]. 

 

Vos modifications sont visibles instantanément par les acheteurs. 
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 Alertes par collectivité 

Certaines collectivités choisissent d’offrir aux entreprises la possibilité d’être notifié à chaque 
publication d’une consultation. Si vous accédez à La salle des marchés à partir d’une 
consultation mise en ligne par l’une de ces collectivités :  

✓ un sous-menu [Mes alertes] supplémentaire apparaît dans le menu [Prospecter] 
✓ un bloc supplémentaire [Gérer mes alertes] sur la page d’accueil 
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Vous avez la possibilité de paramétrer les alertes  
 

✓ par secteurs d’activités : 
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✓ Par région :  
 

 
 
Vous pouvez à tout moment modifier les paramètres de vos alertes.  
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 Rechercher un marché dans les données essentielles 

Vous pouvez à partir du menu [Prospecter] accéder au moteur de recherche des données 
essentielles des marchés attribués par un acheteur public. 
 
2 sous-menus sont à disposition : 

✓ [Données essentielles achatpublic.com] : propose toutes les données publiées via le 
Profil acheteur achatpublic.com 

✓ [Données essentielles data.gouv] : reprend toutes les données publiées sur la 
plateforme nationale « data.gouv.fr » 

 
Saisissez les informations de l’organisme dont vous voulez visualiser les données, puis cliquez 
sur le bouton [Lancer la recherche]. 
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Les marchés correspondant s’affichent, vous pouvez : 
✓ trier les marchés du plus récent au moins récent et inversement 
✓ télécharger le JSON en cliquant sur le bouton                         
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Cliquez sur le marché qui vous intéresse pour afficher le détail sur la page : 
 

 
 
Vous pouvez télécharger le JSON en cliquant sur le bouton                            . 

 Télécharger le manuel 

Sur la page d’accueil, dans le menu de gauche, cliquez sur [Aide] puis sur [Documentation] 
pour accéder au téléchargement des différents manuels dédiés aux entreprises.  
 

 
 
Vous y trouverez le manuel entreprises, la présentation des évolutions, un guide rapide de 
réponse à une consultation, le manuel parapheur, les Astuces Mac OS, un tutoriel Mac 
lancement Java WS, le guide d’installation OpenWebStart, la FAQ et les notes de version, ainsi 
que des tutoriels vidéo.  
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Cliquez sur le document ou la vidéo souhaitée pour accéder à son téléchargement.  
A l’issue du téléchargement, un document ou une vidéo s’ouvre, vous pouvez imprimer ce 
fichier ou enregistrer la vidéo sur votre poste de travail. 
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 Rechercher une consultation 

Le moteur de recherche de consultations constitue la page d’accueil de La salle des marchés.  
 
Pour accéder au moteur de recherche et ce depuis n’importe quelle page, cliquez sur 
[Prospecter] puis sur [Recherche] dans le menu de gauche.  
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 Le moteur de recherche 

Renseignez vos critères de recherche puis cliquez sur [Lancer la recherche]. 
 
Le nombre de consultations est affiché, vous avez également la possibilité de cliquer 
directement sur [Voir la liste]. 

 

Cliquez sur [Plus de critères] si vous souhaitez faire affiner votre recherche.  
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Les critères de recherche 

✓ Quoi ? : mot-clé à saisir (nom de la personne publique, référence ou intitulé de 
marché) 

✓ Nature des prestations : à choisir parmi « Services / Fournitures / Travaux » 

✓ Où ? : nom(s) de département(s) et/ou de région(s) à saisir 

✓ Quand ? : vous pouvez rechercher des consultations en fonction de leur date limite de 
remise des plis  

✓ Type de de consultation souhaité : à choisir parmi les différents types de procédure 
de passation 

✓ Code CPV : ce code CPV (Common Procurement Vocabulary, Vocabulaire commun pour 
les marchés publics de l'Union Européenne) correspond au code CPV principal de la 
consultation. Une aide à la saisie est disponible 

✓ Critères spécifiques : filtrer les consultations avec avis de publicité, DUME, signature 
électronique, aspects sociaux et aspects environnementaux 

Astuces 

✓ Plus vous utilisez de critères de recherche, plus vous limitez le nombre de résultats, 

✓ Si pour le code CPV, vous ne vous souvenez que des trois premiers chiffres par 
exemple, la recherche vous renverra toutes les consultations contenant des codes CPV 
commençant par la même séquence de trois chiffres, 

✓ Vous pouvez saisir qu’une partie d’un champ. Par exemple, si vous recherchez une 
consultation du Conseil Départemental de la Haute Savoie vous pouvez indiquer 
simplement le mot « Savoie » dans le champ « Quoi », 

✓ Si vous renseignez un mot ou une expression ayant une syntaxe incorrecte, cela  
engendrera un échec de votre recherche. Par exemple si dans le champ organisme, 
vous indiquez  « Conseil Départemental de Haute-Savoie » au lieu de « Conseil 
Départemental de Haute Savoie », votre recherche n’aboutira pas, 

✓ Essayez de vous limiter aux critères dont vous êtes sûr. 
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 Avis de publicité  

Cliquez sur le bouton [Consulter] pour visualiser l’avis de publicité.  
Différents avis peuvent être disponibles : original, rectificatif, attribution, annulation.  
Vous retrouvez l’information dans [Type d’avis].  
 

 

L’avis de publicité s’affiche dans une nouvelle fenêtre.  
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 Lots  

L’onglet [Lots] ne s’affiche que si la consultation est allotie. Vous avez le nombre de lots qui 
s’affiche au niveau de l’onglet. 

 

 Pièces de marché  

Depuis le 1er janvier 2010, il n’est plus obligatoire de s’identifier pour accéder au DCE, vous 
devez donc choisir de vous identifier ou non. 

ATTENTION : Notez que si vous choisissez de ne pas vous identifier, vous 
ne pourrez être tenu au courant d’une éventuelle modification du DCE. 

Dès que vous cliquez sur [Pièces de marché] dans le menu de gauche, un avertissement 
s’affiche. Vous pouvez choisir de vous identifier ou non.  
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Sans s’identifier  

Si vous sélectionnez [Non] le DCE se télécharge automatiquement. 

En s’identifiant  

Si vous choisissez de vous identifier, sélectionnez [Oui], la page « Connexion / Inscription » 
s’affiche.  
Si vous possédez un compte, renseignez les champs « Identifiant/Mot de passe » et cliquez 
sur [Se connecter].  
Si vous ne possédez pas de compte, cliquez sur [Inscrivez-vous] afin d’accéder au formulaire 
de création de compte, (cf Paragraphe. « Créer son compte »).  
 

 
 
Une fois que vous aurez saisi votre identifiant et votre mot de passe, cliquez sur [Télécharger] 
pour télécharger le DCE complet. 

 

 

 

 

Cliquez sur [Créez 
votre compte] pour 

créer un compte 

Saisissez votre identifiant et mot 
de passe puis cliquez sur [Se 

connecter] pour vous authentifier 
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Vous pouvez également télécharger : 

✓ Le règlement de la consultation en cliquant sur le bouton [Télécharger le 
règlement de la consultation] 

✓ Uniquement les pièces du DCE qui vous intéresse en cliquant sur le bouton 
flèche           .        

 

Sélectionnez ensuite les pièces et cliquez sur le bouton [Télécharger]. 
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Il arrive fréquemment que le règlement de la consultation soit une pièce du dossier de 
consultation des entreprises (DCE). Dans ce cas, un message vous indiquera que le règlement 
de la consultation n’est pas disponible. En téléchargent le Dossier de Consultation des 
Entreprises (DCE) ou le Dossier d’Appel à Candidature (DAC) selon la procédure en cours, vous 
obtiendrez l’ensemble des documents de la consultation.  

 

 Questions/réponses  

Le nombre de questions/réponses s’affiche au niveau de l’onglet et le nombre de question(s) 
en attente (non publiées par l’acheteur) apparaissent en bas. 

Si un fichier a été joint à la question, cliquez sur le bouton                    pour le télécharger. 

Pour lire la réponse à la question cliquez sur le bouton  

 

La réponse s’affiche, et vous avez la possibilité de télécharger le fichier joint le cas échéant. 
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Lorsque des réponses sont disponibles, vous pouvez les télécharger au format PDF en cliquant 
sur [Télécharger toutes les réponses]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

  Manuel entreprises  ⚫  64 

 

 

 Messagerie  

Vous devez être connecté pour accéder à l’onglet [Messagerie]. 

Le nombre de message s’affiche au niveau de l’onglet. 

Vous avez la possibilité de rechercher un message en saisissant un mot-clé relatif à l’objet de 
l’envoi dans le champ de saisi libre « Recherche dans les messages ». Les boutons détaillés ci-
dessous s’affichent. Ils permettent de : 

✓     : Répondre au message  
✓     : Visualiser le message saisi  
✓     : Visualiser les documents  
✓     : Supprimer le message (la suppression est définitive) 
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 Communiquer avec la personne publique 

Lorsque vous êtes sur la fiche d’une consultation, deux onglets vous permettent de 
communiquer avec la personne publique : 

✓ L’onglet [Questions/réponses] 

✓ L’onglet [Messagerie] 

 Les Questions / Réponses  

Pour poser une question à la personne publique en cours de procédure, vous pouvez utiliser 
l’onglet [Questions/réponses].  

ATTENTION : L’échange entre votre entreprise et la personne publique sera visible par 
toute personne souhaitant consulter l’historique des questions/réponses sur une 
consultation.  

Pour poser une question cliquez sur le bouton  

 

Si vous n’êtes pas authentifié, un message d’alerte s’affichera à l’écran, cliquez sur [OK] pour 
ouvrir le menu de connexion/création. 
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Dès que vous avez saisi votre identifiant et votre mot de passe, vous pouvez saisir votre 
question.  

Cliquez sur [Créer un 
compte] pour créer 

un compte 

Saisissez votre identifiant et mot 
de passe puis cliquez sur [Se 

connecter] pour vous authentifier 
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ATTENTION : Veillez à ne pas indiquer dans votre question, toutes informations 
personnelles susceptibles de vous identifier (raison sociale, nom, email). Si tel est le 
cas, votre question ne serait pas prise en compte 

 
Vous recevez un mail de notification reprenant le texte que vous avez saisi sur la plateforme 
ainsi que la date et l’heure du dépôt de votre question. 
 

Zone de saisie de la question 

Insertion d’une pièce jointe, en effectuant un 
glisser-déposer ou sélectionnant un fichier sur 
votre poste de travail 
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La personne publique reçoit un message électronique lui indiquant qu’une entreprise a 
déposé une question. Une fois que la personne publique a répondu et publié la réponse, 
l’échange est visible en cliquant sur l’onglet [Questions/réponses]. 
 
L'historique des questions/réponses sera accessible par les entreprises tout au long de la 
procédure.  
 

 
 

Tant que la personne publique n’a pas répondu à la question, vous avez l’indication du nombre 
de questions en-dessous de la liste des questions/réponses.  

  Consulter un courrier électronique envoyé par la personne publique 

Lorsque la personne publique vous envoie un courrier électronique, vous recevez un mail de 
notification de la part de platform-apc-prod@achatpublic.com qui contient 3 informations 
importantes : 

✓ L’url d’accès au document 

✓ L’url de réponse au courrier électronique 

✓ Le code qui vous permet de télécharger le document 
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Cliquez sur le lien pour accéder à l’espace de téléchargement. Renseignez le code du 
document dans le bloc de connexion bleu et cliquez sur [Valider]. 
 

 
 
Vous pouvez ouvrir directement les documents ou les enregistrer sur votre poste de travail. 
Après avoir pris connaissance de votre courrier, vous recevrez une notification d’avis de 
lecture par mail (Courrier électronique – INFORMATIONS IMPORTANTES A CONSERVER).  
 
Cette notification vous indique :  

- le nom de l’expéditeur  
- le nom et la référence de la consultation  
- l’url de la consultation  
- un rappel du code à utiliser pour ouvrir le courrier reçu  
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 La messagerie 

Accéder à la liste des courriers électroniques 

• A partir du mail de notification 

Après avoir pris connaissance du courrier via l’url indiquée dans le mail, vous êtes redirigé 
automatiquement vers la consultation. 
 

• Directement depuis La salle des marchés  

Après vous être authentifié, rendez-vous sur la consultation pour laquelle vous souhaitez 
visualiser l’ensemble des courriers électroniques reçus. 
 
Dans l’onglet [Messagerie] de la consultation, vous avez accès à l’ensemble des courriers 
électroniques que vous avez reçus dans le cadre de la consultation et dont vous avez déjà pris 
connaissance.  
 
 

 
Connectez-vous à La salle des marchés avec l’identifiant et le mot de passe associés à votre 
compte entreprise pour accéder à la messagerie de la consultation. 
 

Accessible 
uniquement après 
authentification 
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Pour chaque courrier reçu, avez la possibilité :  

- Répondre au courrier électronique  
- Visualiser le message saisi par l’acheteur  
- Visualiser le(s) document(s)  
- Supprimer le courrier électronique  

 
 

 
 
 
 
 
  

Liste des  
courriers de la 
consultation 
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Répondre à un courrier électronique 

Les réponses à un courrier électronique sont possibles pour tous les types de courriers. 

• A partir du mail de notification 

Cliquez sur le lien « Répondez à ce courrier en cliquant ici » 

 

Dans la pop-up « Messagerie » saisissez le code fourni dans le courrier électronique : 
 

 
 
Cliquez sur [Valider] pour choisir votre type de réponse : 
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La réponse sans Java est sélectionnée par défaut, cliquez sur [Confirmer] pour afficher le 
tableau de réponse : 
 

 
 
  

Champ « Glisser 
déposer » 

Actions sur 
les fichiers 

Objet de 
l’envoi 
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Vous pouvez directement glisser vos fichiers dans la zone « Glisser déposer » pour les ajouter 
dans le tableau de réponse : 
 

 
 
Puis cliquez sur [Envoyer le courrier] pour répondre au courrier. 
 
Un message de confirmation s’affiche : 
 

 
 
Cliquez sur [Oui] pour finaliser votre. 
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Pour des documents plus volumineux, et pour avoir la possibilité d’effectuer une signature 
électronique dans le tableau de réponse, sélectionnez le type de dépôt « Réponse avec Java » 
puis cliquez sur [Confirmer] : 
 

 
 
Lancez l’application OpenWebStart afin de charger les documents qui constituent votre 
courrier de réponse. Le tableau de réponse s’affiche : 
 

 
 
Cliquez sur le bouton [+ Ajouter un document] pour sélectionner les documents sur votre 
poste.  
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Quatre actions sont possibles pour chaque fichier :  

- Supprimer le document  
- Signer le document  
- Visualiser le document 
- Vérifier l’état de signature du document  

 

 
 
Le picto           indique que la signature du document est valide. 

Au clic sur le bouton [Valider], les documents sont zippés et envoyés sur le serveur. Un 
message s’affiche à l’écran vous informant que votre courrier de réponse a été envoyé à 
l’organisme.  
 
Vous n’avez aucune action à effectuer, vous êtes automatiquement redirigé sur la fiche de la 
consultation. 
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Vous recevez une notification par mail indiquant la date et l’heure de votre envoi, ainsi qu’un 
lien pour accéder au contenu de votre réponse. L‘identifiant technique de la consultation est 
également renseignée. 
 

 
Vous recevez également une notification par mail au moment où l’acheteur prend 
connaissance du contenu de votre réponse, avec la date et l’heure de lecture.  
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• Directement depuis La salle des marchés  

Après vous être authentifié, rendez-vous sur la consultation concernée par le courrier 
électronique auquel vous souhaitez apporter une réponse. 
 

 
 
Cliquez sur l’onglet [Messagerie] pour accéder à la liste des courriers électroniques. 
Pour répondre à un courrier électronique, cliquez sur le pictogramme      . 
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La fenêtre « Répondre à un courrier » s’affiche pour que vous puissiez sélectionner votre type 
de réponse : 
 

 
  

Sélectionnez votre type de dépôt pour répondre au courrier. Si l’acheteur a achevé ou 
supprimé la consultation, vous n’avez plus la possibilité de télécharger le courrier, ni même 
d’y répondre. 

Au clic sur le lien dans le mail de notification, un message d’information apparaîtra : 
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 Répondre à une procédure dématérialisée  

Pour répondre à une consultation, rendez-vous sur la fiche de la consultation puis cliquez sur 
le bouton [Répondre]. 
 

 
 

 S’identifier pour répondre 

Dès que vous cliquez sur le bouton [Répondre], si vous n’êtes pas authentifié, un message 
d’alerte s’affichera à l’écran, cliquez sur [OK] pour ouvrir le menu de connexion. 
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Après avoir sélectionné le type de dépôt, relu et vérifié vos informations, cochez la case des 
conditions générales d’utilisation et cliquez sur le bouton [Confirmer] pour accéder à 
l’interface de dépôt de réponse.   
 

 

Dépôt simplifié : Le dépôt simplifié vous permet de répondre aux consultations sans passer 
par l’application Java. Les consultations qui vous permettent d’effectuer un dépôt simplifié 
sont reconnaissables par le pictogramme  

Dépôt classique : il nécessite l’exécution de l’application Java et vous permet de générer une 
signature électronique dans l’interface de réponse. 
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 Dépôt simplifié 

La fiche de la consultation vous propose le choix entre un dépôt simplifié ou un dépôt 
classique. C’est l’acheteur qui décide d’activer ou non cette possibilité de dépôt simplifié : 

 

Par défaut, c’est le type de dépôt « Simplifié » qui est sélectionné. Comme indiqué sur le 
message d’alerte, la réponse électronique sans Java ne vous permet pas de signer vos 
documents directement dans l’application de réponse, il faudra donc les signer en amont. 

Signature des documents  

Dans le cas d’une signature obligatoire ou si vous souhaitez tout simplement signer vos 
documents, cliquez sur le bouton [Signature électronique]  
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L’outil de signature électronique ci-dessous s’affiche : 

 

Les boutons dans la colonne « Actions » vous permettent de gérer vos documents et 
notamment les signer. 
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Une fois les documents signés, la mention « signé » apparaît en vert dans la colonne « Etat » 
pour montrer la validité de la signature. 
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Etape 1 : Sélection des enveloppes 

Pour un marché alloti vous devez sélectionner les lots auxquels vous souhaitez répondre : 

 

Le bouton « N° de lot » vous permet de cocher ou décocher tous les lots en un clic. Après avoir 
sélectionné le ou les lot(s) qui vous intéressent, cliquez sur [Valider] pour accéder au tableau 
de réponse. 
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Etape 2 : Constitution des enveloppes 

Le tableau de réponse s’affiche avec les lots sélectionnés. Cliquez sur le dossier de chaque lot, 
puis ajoutez les documents de l’offre du lot correspondant. 

 

Cliquez sur le bouton [Ajouter] pour insérer vos documents dans le tableau de réponse. 

  

Actions sur 
les fichiers 

Contenu du 
dossier 

Liste des 
dossiers 

Champ « Glisser 
déposer » 
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Glisser-déposer : 

 

Vous pouvez sélectionner vos documents sur votre poste de travail puis les glisser dans le 
champ « Glisser déposer ». 

 

Les documents apparaissent dans la colonne « Fichiers », une jauge de progression s’affiche 
pour vous  indiquer la progression du chargement. Lorsqu’un fichier est correctement déposé, 
la barre de progression atteint son maximum, une coche verte et la taille du document sont 
affichés. 

Actions : 
- [Ajouter] : permet de parcourir votre poste de travail afin d’ajouter des documents 
- [Visualiser] : permet d’afficher le contenu du document sélectionné 
- [Supprimer] : permet de supprimer le ou les documents sélectionnés. 
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Etape 3 : Dépôt du pli 

Assurez-vous que vous avez ajouté tous vos documents, puis cliquez sur [Déposer] : 

 

Un message de confirmation s’affiche avant le dépôt de vos documents : 
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Au clic sur [Oui] le dépôt est effectué de manière quasi instantanée et la page de confirmation 
de dépôt s’affiche, un mail de confirmation est envoyé avec les informations suivantes :  
 

✓ l’identité de l’opérateur économique auteur du dépôt 

✓ la référence de la consultation et du pli  

✓ la date et l’heure du dépôt 

✓ la liste des documents déposés par enveloppe 

✓ une mention indiquant si le pli est arrivé dans les délais ou hors délai  

 
ATTENTION : Avant de cliquer sur [Déposer] , assurez-vous que votre pli est complet. 
Après avoir cliqué sur le bouton, vous ne pourrez plus modifier votre réponse.  

 

Envoi d’une copie de sauvegarde 

Juste après l’envoi de vos documents, sur la fenêtre qui s’affiche, vous devez préciser si vous 
souhaitez envoyer une copie de sauvegarde à la personne publique : 

 

Si vous souhaitez transmettre une copie de sauvegarde, sélectionnez [Oui] puis cliquez sur 
[Valider] afin de transmettre l’information à l’acheteur. 
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Synthèse du dépôt 

 

Une fois votre dépôt effectué vous recevez le mail de confirmation de dépôt 

Télécharger la synthèse de dépôt du pli 

 

Pour télécharger la synthèse de dépôt, cliquez sur le lien « Télécharger la synthèse de dépôt » 

En cliquant sur le lien un nouvel onglet s’ouvre avec le fichier qui est téléchargé sur votre 
navigateur. 
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La colonne « Empreinte du fichier » contient les preuves techniques qui permettent d’assurer 
l’intégrité des fichiers.  
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 Dépôt classique 

Une fois votre identité validée, selectionnez le type de dépôt classique, cochez la case « CGU » 
(Conditions Générales d’Utilisation) puis cliquez sur [Confirmer] : 

 

l’interface se charge. Une icône « Java » peut apparaître à l’écran.  

 

Une fenêtre peut apparaître pour vous demander si vous acceptez d’installer le programme. 
Cochez alors la case « Toujours faire confiance… », et cliquez sur [Exécuter]. 

Application Java :  
Une icône « Java » peut apparaitre à l’écran lorsque vous êtes 
identifié.  
L’application est en train de s’installer sur votre poste de travail. 
Patientez jusqu’à la fin du téléchargement. 
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ATTENTION : L’installation de l’application Java ou OpenWebstart est obligatoire pour 
répondre à une consultation. 

L’interface de réponse sur Windows 

Lorsque vous effectuez votre réponse électronique, vous devez ouvrir un fichier de type 
« .jnlp » à l’aide de l’application OpenWebStart. Cette manipulation diffère en fonction du 
navigateur que vous utilisez. Sur les navigateurs Google Chrome et Firefox, vous avez la page 
ci-dessous après avoir cliquez sur [Répondre]. Cliquez sur le fichier « .jnlp » une fois le 
téléchargement terminé : 

 

Si vous êtes sur Firefox, une pop-up de confirmation de l’ouverture du fichier 
« .jnlp » s’affiche à l’écran, cliquez sur [OK] pour ouvrir l’application de dépôt : 
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Si vous êtes sur le navigateur Google Chrome, l’application de dépôt s’ouvre 
automatiquement après avoir cliqué sur le fichier « .jnlp ». 

Sur le navigateur Microsoft Edge, vous devez cliquer sur [Conserver], puis sur le fichier 
« .jnlp » qui est généré dans la partie téléchargement du navigateur : 
 

 
 

 
 
 
 


